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Cha111l11·e des l\eJ)resentarits. 

SÉA.NCE nu 24 Mu 1842. 

EXPOSE DES .hlOTTFS rwcompagnant le p·rqjet rie lot" relatif a la tfélùni 
tation. des communes de Lùnbonrg et clo Jallwy (Lt"~qe). 

MESSIEURS, 

Il existe depuis près <l',m siècle entre les communes de Limbourg et de Jalhay 
1 

province de Liég-c 1 une contestation au sujet de la limite qui doit séparer leurs 
tcn-itoires. 

Pour mettre un terme aux difficultés nombreuses qui résultent de cet état de 
choses, une transaction a été conclue 1 le 22 octobre 1839, entre les conseils 
communaux intér essés , et transmise au Gouvernement 1 pour y donner la suite 
nécessaire. 

La disposition relative à la délimitation des deux communes porte : 
1c Que ]a limite entre les deux communes, partant du fossé des Allaux, sui 

)) Ha le chemin de Stembert à Jalhay j usqu'à l'angle saillant <lu bois tfo M. de 
n Knyf. à l'intersection dudit chemin et de celui de la Course; qu'en parla ut 
» de cet angle, elle suivra une lisne droite sur l'angle inférieur d'un autre bois 
n de M. de Knyf, appelé bois de la l1'1a1:sonnette, de manière que celle limite 
n coupera en deux parties à peu près égales le terrain contesté. » 

Le conseil provincial de Liégea émis un avis favorable sur cette proposition, 
dans sa séance du 17 juillet 1840. 

Le projet de loi ci-jcint., c1ue le Iloi m'a chargé de soumettre à vos délibéra 
tions; a pom· objet de fixer les limites séparntives des communes de Limbourg 
et de Jalhay 1 conformément à la transaction prérappelée qui est intervenue 
cnlrr- ces communes. 

ilO'l'IIOlllJI. 



( 2 ) 

PROJET UE LOI. 

' 

Notre Ministre de l'Intérieur présentera, 011 Notre nom, 
aux Chambres Législatives, le projet de loi dont lu teneur 
suit : 

All'l'H\LE UNIQUE. 

Lu limite séparativc des communes de Limbourg et de Jal 
hay, province de Liége , est fixée de la manière suivnnte : 
Partant <lu fossé des Allaux, elle suivra le chemin de Stem 

bert à Jalhay jusqu'à l'unglc saillant du bois de M. de Knyî, li 
l'intersection dudit chemin et de celui <le la Course; parlant 
de cet angle, elle suivra une ligne droite sur l'angle inférieur 
(l'un autre bois de M. de Knyf, appelé bois de la Ma1'sonnette, 
le tout conformément au plan annexé à la présente loi. 

Mandons et ordonnons, etc. 

Donné à Ardennes, le 14 mai l 842. 

PAR LE Roi: 

Le J11inish·e de t1Intérieu1·. 

NOTHOMn. 


